
Il faut retenir de notre étude que l’État d’accueil est le principal responsable de la qualité 
de sa réglementation minière qu’il impose aux investisseurs étrangers ou nationaux.
Conscients de cela dans une moindre mesure, les États d’accueil ne ménagent aucun 
effort pour relever le défi tant attendu de l’exploitation minière responsable. Dans ce 
sens, la revisitation des contrats miniers, l’adoption de nouveaux codes miniers pour ne 
citer que ceux-ci, s’inscrivent dans cette dynamique.
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